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Les principales étapes d’une démarche de concertation




Les travaux antérieurs réalisés dans le cadre du REDEV ont permis de connaître les contextes et les pratiques de plusieurs assistants techniques engagés dans des processus de concertation à travers les interviews et les fiches d’expérience. Celles-ci ont été diffusées sur le site du REDEV et ont donné lieu à un premier travail de synthèse. Les enjeux d'une telle réflexion méthodologique sont importants dans la mesure où ils concernent le rôle de l'assistance technique française en appui aux processus de concertation qui sont devenus une modalité de définition des politiques dans les pays où la coopération intervient.

L’objectif de l’atelier du 20 au 22 mars 2006 était de poursuivre une réflexion méthodologique avec un groupe restreint d’assistants techniques engagés dans une telle pratique en s’appuyant sur des démarches, des méthodes, des outils et des supports disponibles. Ce qui supposait :

· d'analyser les processus dans lesquels ils sont engagés;

· d’identifier les problèmes rencontrés et les questions posées;

· de voir dans quelle mesure les démarches et méthodes proposées dans le cadre du dialogue territorial en France, sont susceptibles de répondre aux questions et problèmes rencontrés dans les contextes africains vécus par les assistants techniques.

Un des produits attendus de l’atelier est de parvenir à des fiches ( mises en ligne sur le site de REDEV à destination des assistants techniques, bailleurs et autres acteurs de la coopération au développement) permettant d’avancer dans la formalisation des démarches méthodologiques.

Cette fiche propose de formaliser les différentes étapes d’une démarche de concertation en s'appuyant sur les expériences de dialogue territorial expérimentées en France
. Chacune des étapes proposée est interrogée, illustrée, voire adaptée, par rapport aux processus de concertation (ou autres) vécus par les assistants techniques en Afrique de l’Ouest. Les différentes expériences des assistants techniques concernent: la création d'une interprofession riz au Ghana (2004-06), la définition d'une Loi d'Orientation Agro Sylvo Pastorale au Sénégal (2002-03) et d'une Loi d'Orientation Agricole au Mali (2003-2005), la Politique agricole de l'UEMOA (PAU) en 2001, les Assises du monde rural en République Centrafricaine (en 2006) enfin la réforme des Chambres d'agriculture en Côte d'Ivoire.(1997-2001).

Le plan s'appuie sur les différentes étapes proposées par la démarche de dialogue territorial en France:

1. la préparation du dialogue à travers la définition de l'objet thématique et géographique, la réalisation d'un pré-diagnostic des acteurs, la clarification du rôle des acteurs institutionnels dans le processus, l'élaboration d'une démarche pour structurer la concertation, la réflexion sur les modes de circulation de communication sociale et la clarification des modes de décision.

2. l’établissement et le partage du diagnostic

3. la proposition et la validation des règles

4. la concertation pour parvenir à une élaboration commune cohérente

1. La préparation du dialogue

Cette première étape de préparation du dialogue comporte les phases suivantes. Il est important de préciser qu'elles peuvent être menées simultanément ou dans un ordre chronologique différent de celui présenté ci dessous. Il s'agit de:

· La définition de l’objet thématique; des enjeux et des limites géographiques de la concertation à mettre en place. Attention, cet objet ou ces enjeux peuvent évoluer au cours du processus ou en fonction de la volonté ou du rapport de force entre les parties impliquées.

Au Ghana, la concertation est liée à la création d’une inter-profession riz qui doit constituer une alternative à la hausse des importations et à la stagnation de la production.

Au Mali et au Sénégal, il s’agit de définir et de proposer une loi d’orientation agricole sur un mode participatif, en impliquant notamment les acteurs paysans.

Au niveau de l’UEMOA, la concertation institutionnelle à l'échelle des Etats s'organise autour de la Politique agricole de l’Union (PAU), l'enjeu étant la convergence des politiques économiques, la création d'un marché commun entre les Etats membres, basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux, ainsi que sur un tarif extérieur commun et une politique commerciale commune ; la coordination des politiques sectorielles nationales, par la mise en œuvre d’action communes et éventuellement de politiques communes notamment dans l'agriculture;

En RCA, l’enjeu pour le ministre de l’agriculture est de relancer le dialogue avec le monde rural pour réorganiser les services ruraux dans un contexte de reconstruction nationale post conflit.

En Côte d’Ivoire, au départ l’initiative des Organisations des Producteurs de coton visait dans un premier temps la réforme des Chambres d’agricultures et du mode d’élection. Mais le schéma souhaité par les producteurs (une chambre des agriculteurs) a été refusé par le ministre (une chambre d’agriculture avec producteurs mais également les entreprises du coton). Le nouvel enjeu, dans le cadre de la libéralisation de la filière coton, sera le renforcement des Organisations de Producteurs, à travers leur capacité de lobbying face aux bailleurs de fonds.

· La réalisation d'un « pré-diagnostic » initial pour comprendre l’essentiel de la situation, identifier les acteurs concernés, leurs positions et si possible leurs besoins. L'identification des acteurs, notamment des acteurs écrans et de leur rôle, fera l'objet d'une fiche spécifique.

Au Ghana, les différents acteurs impliqués autour de la filière riz ont été identifiés: les producteurs, les transformateurs, les acheteurs, les commerçants et les importateurs. Ces derniers ont des intérêts contradictoires à ceux de tous les autres acteurs qui opèrent sur le riz local et se rejoignent autour d'une même préoccupation, l'amélioration de la qualité du riz ghanéen.

Au Sénégal, les acteurs sont l'administration, les Organisations paysannes à travers le CNCR, les collectivités et les ONG.

Au Mali, les acteurs sont les Organisations paysannes à travers la CNOP, l'administration, les collectivités et les ONG.

Au niveau de l’UEMOA, les acteurs impliqués dans la Politique Agricole de l'Union (PAU= ont été la Commission de l'UEMOA, les consultants ayant réalisé l'étude, les Etats membres et les Organisations paysannes.

En Côte d'Ivoire, la concertation sur les chambres d’agricultures regroupait le ministère de l'agriculture, les Organisations Paysannes et les bailleurs. Les entreprises du coton seront par la suite, dans le contexte de la libéralisation de la filière, également impliquées.

· La clarification du rôle des pouvoirs publics et des institutions dans le processus

Au Ghana la création d’une inter-profession riz correspond à une approche descendante initiée par le Ministère de l’agriculture (ayant été convaincu par le bailleur de l’approche filière)

Dans le cas de la loi d’orientation agricole, au Sénégal et au Mali, le processus a été voulu à un haut niveau présidentiel. Au Sénégal, il s’agit dans un premier temps d’une consultation
 qui deviendra ensuite une concertation paysanne à la demande des Organisations Paysannes, des ONG, des élus et sera soutenue par certains bailleurs (Coopération française et Coopération suisse). Au Mali la concertation est souhaitée dés le départ. Le partenaire paysan de l’Etat est la Coordination Nationale des Organisations Paysanne (CNOP), une toute nouvelle structure nationale regroupant plusieurs fédérations paysannes maliennes (que les paysans jugent plus représentative que les Chambres d'agriculture)

En RCA, l’initiative vient du ministre et il s’agit dans un premier temps d’une consultation, pour être à "l'écoute des ruraux ». Elle doit se faire via les centres ruraux (Union nationale des centres ruraux) et la fédération des éleveurs centrafricains.

· L'élaboration d'une démarche pour structurer et enrichir le dialogue à l’aide d’une équipe. La démarche de concertation est souvent constituée :

· D’une instance de concertation (comité de pilotage, ou de suivi) qui possède un pouvoir décisionnel dans le déroulement du processus:

Au Mali, un comité technique permanent a été mis en place par le Ministère de l'agriculture pour accompagner le processus, il est constitué de 25 membres, dont 11 fonctionnaires et 13 membres d'OP et d'associations. Un secrétariat permanent du comité technique de 4 membres, avec un responsable du ministère de l'agriculture, un responsable de la recherche, un responsable du développement institutionnel, un représentant de la CNOP et l'assistant technique.

En RCA, un comité de pilotage constitué de représentants de l'état, de la société civile, des Chambres d'agricultures, et des autres bailleurs a été mis en place et intervient à deux niveaux : (1) la préparation et l’organisation du processus, (2) la validation des propositions et le suivi des travaux.

· D’un cadre, en termes d’échelle, d’étape et de catégorie d’acteurs impliqués, de la concertation. Ainsi à la différence du dialogue territorial expérimenté par GEYSER dans le contexte français, les situations africaines se situent à des échelles plus vastes, d’un pays pour la LOASP au Sénégal et la LOA au Mali, pour les assises du monde rural en RCA et pour l’inter profession riz au Ghana, voire d' une échelle beaucoup plus étendue dans le cas du processus de concertation entre les Etats membres de l’UEMOA. La question de l'articulation entre ces différentes échelles doit donc également être prise en compte.

Au Ghana, dans le cadre d'un processus descendant de construction d'une inter-profession à partir du sommet, des représentants des OP pour chacune des 11 zones de production ont d'abord été sélectionnés au niveau national pour constituer les 40 membres du Ghana Rice Interprofessional Body (GRIB) (28 OP, des transformateurs et des importateurs). Il s'agit maintenant d'impliquer le niveau régional et le niveau local.
La volonté de mettre en place un processus de concertation au Mali, a permis de conduire le processus sur différentes étapes et à différentes échelles, d’abord locale au niveau de 24 cercles, puis régionale pour les 9 régions, enfin nationale. En outre l'objet de la concertation paysanne, était de définir « une vision paysanne ». Parallèlement un autre processus s’est déroulé au niveau des techniciens pour définir « une vision des techniciens » du ministère. L'instance d'appui à la concertation accompagnée par l’assistant technique (ou le secrétariat technique du comité de rédaction) a veillé aux échanges et au rapprochement des deux visions, paysanne et technicienne, avant l’atelier national.

Au Sénégal, la concertation a débuté avec la création de cadres locaux de concertation au niveau des communautés rurales. Puis elle s'est organisée par filières et enfin au niveau national.

En RCA, la phase de consultation des ruraux à l’échelle locale (groupes, mairies, préfectures) sera suivi d’instances régionales et nationales autour de la synthèse des consultations, la prise en compte du contexte international, les problèmes et les solutions.

Au niveau de l'UEMOA, le rapport des experts a fait l'objet d'ateliers nationaux, pour une appropriation nationale du processus d'élaboration de la PAU et pour la formulation de propositions. Les participants à ces ateliers nationaux étaient: les représentants des ministères concernés, les organismes para publics, le secteur privé, les producteurs à travers les chambres d'agricultures et les OP, les ONG, les OIG, les partenaires au développement, les parlementaires. Puis un atelier régional a été organisé à Ouagadougou pour faire la synthèse de la mise en débats au niveau national. Les participants à ces ateliers régionaux étaient: les représentants des Etats membres (pouvoirs publics, OP, secteur privé, parlementaires), les partenaires au développement, les OIG régionales (CEDEAO, CILSS, CMA/AOC, CRAT) la BCEAO et la BOAD.

· D'un cadre thématique de la concertation: un processus de concertation à l'échelle très large d'un état voire de plusieurs états, peut également être organisé et trouver une cohérence sur une base thématique.

Au Mali, le processus de concertation, où se sont rencontrés paysans, fonctionnaires et experts, a également eu lieu au niveau des régions dans le cadre d'ateliers thématiques sur le foncier, les filières, ou d'autres thèmes. Les représentants de ces ateliers thématiques étaient également représentés au niveau de l’ atelier national.

En RCA, des groupes de travail thématiques devront intégrer le processus. Mais ils ne devront intervenir qu'au niveau national et leur composition reste à définir.

Au niveau régional UEMOA, il est prévu (à partir de l'étude des experts évoquée plus loin) que la concertation inter-étatique s’organise également par grandes filières stratégiques comme le coton, le bétail viande, la volaille, le maïs, les céréales locales, le riz.

· D’appuis techniques, d'experts extérieurs ou pas, pour des points précis: une étude sert de démarrage au processus de la concertation.

Au Ghana, le premier diagnostic filière est effectué par les fonctionnaires.

Au niveau de l’UEMOA, la commission a d'abord demandé une étude réalisée par des experts pour définir les grandes orientations de la Politique agricole commune; les deux phases de l' étude ont comporté (1) la rencontre des décideurs institutionnels et privés pour analyse leurs préoccupations, leurs souhaits et leurs priorités dans le cadre d'une PAU (2) la rédaction avec prise en compte des remarques du comité scientifique de l'étude et du DDRE de l'UEMOA. Enfin ce sont les experts qui ont introduit l’approche filière comme cadre de concertation.

· D'appui à des acteurs précis: certains acteurs de la concertation occupent une position défavorable dans le processus et ont besoin d'appuis spécifiques. Au niveau des politiques agricoles nationales, les acteurs à appuyer sont les organisations paysannes. Mais à l'échelle de la politique agricole de l'UEMOA, il apparaît que les administrations ont également besoin d'appuis.

Les organisations paysannes au Sénégal, à travers le CNCR, ont pu organiser la formation des animateurs devant accompagner la concertation paysanne à différents niveaux avec l’appui des bailleurs de fonds, France et Suisse. Au Mali, la CNOP a pu organiser la formation des animateurs de la concertation paysanne avec l’appui de la Coopération canadienne.

Au niveau de la PAU des Etats membres de l'UEMOA, la faiblesse des administrations aux différents niveaux, transmission de l'information, connaissance des textes régionaux, coordination entre ministères ont constitué de fortes contraintes à la mise en place d'un tel processus et, pour l'avenir, à la mise en oeuvre de la PAU. Les administrations concernées auraient donc besoin d'un appui spécifique pour devenir parties prenantes d'un tel processus.

· Une réflexion sur les modalités générale d’information et de communication sociale autour des concertations. Le lien avec la population doit être étudiée. Cette question est centrale dans un tel processus; elle se pose à chaque étapes, à chaque niveau et pour chacun des acteurs impliqués (notamment pour ceux habituellement exclus de tels processus)

Au Mali, l'opérateur chargé d'animer la concertation avait prévu d'organiser sur les ondes des radios locales des émissions sur les concertations deux semaines avant leur tenue pour favoriser un débat public. Les retards et la non disponibilité du budget au début du processus n'ont permis qu'à très peu d'émissions préalables d'être organisées. Mais par la suite une base de données des paroles paysannes par thème, par lieu, par niveau de concertation, et par type de discours a pu être constituée à partir des contributions collectées lors des concertations; elle représente une référence disponible dans le domaine des réflexions paysannes sur l'agriculture au Mali.

Au Sénégal, la contre proposition paysanne à la première proposition des pouvoirs publics a fait l'objet de débats et de forum dans la presse, les radios et les écoles, notamment sur la question du foncier objet de désaccord entre les points de vue des producteurs et celui du gouvernement. Un tel débat a suscité de nombreuses contributions écrites entraînant le recul de la présidence sur cette question. 

En RCA, le lancement des Etats généraux du monde rural a fait l'objet d'une préparation médiatique. En ce qui concerne le recueil de la parole des ruraux un dispositif a été mis en place à l'échelle communale. Au niveau régional, la mise à niveau de la synthèse des consultations locales a été prévue.

Au niveau de l'UEMOA, le déficit d'information en provenance de la région vers les Etats membres a constitué un des premiers facteurs de ralentissement de la dynamique initiale
.

· Une clarification sur les modalités de prises de décision : Qui décide ? Selon quelles modalités et  à quels moments ? Etre clair sur les modalités de la prise de décision permet souvent d’éviter certaines frustrations. Les processus de concertation, dans les contextes ouest africains présentés ici; correspondent à une étape de préparation d'une loi ou d'une réforme mise en œuvre sur une base participative, mais la décision en tant que telle revient aux autorités publiques et parlementaires.

Il a été clair dés le début du processus malien de concertation autour de la LOA que l’adoption de la loi est une décision qui ne sera prise, par la suite, qu’au niveau du parlement. Elle vient d'être votée à L'Assemblée nationale en août 2006 et promulguée par le Président de la République en septembre de la même année.

Au Sénégal la loi d’orientation agro sylvo pastorale, objet de la concertation, a été ensuite adoptée par le Conseil des ministres, votée à l’assemblée nationale, puis promulguée par le Président de la République.

En Côte d'Ivoire, il y a eu concertation, mais c’est le Ministre de l’agriculture qui tranche pour une option non choisie par les Organisations paysannes, à savoir la place d'une chambre d'agriculture intégrant les entreprises, dans le cadre de la libéralisation de la filière, au lieu d'une chambre des agriculteurs.

2 Un diagnostic à établir et à faire partager

A un moment ou a un autre, les différentes parties doivent se retrouver autour d’un même diagnostic pour pouvoir travailler de façon pertinente:

Il s'agit d'abord d'établir ou de faire établir par des acteurs (impliqués ou non dans la problématique) un diagnostic de la situation permettant d’avoir une connaissance fine des multiples dimensions des problèmes posés. Il est constitué à partir d’études, de recherches, d’entretiens et autres rencontres, de visites sur le terrain, etc. Il peut être fait par des experts ou par une certaine catégorie d'acteurs. Ce diagnostic contient souvent des informations dans différents domaines technique, agricole, économique, politique, social et sur les interactions entre ces différents domaines ou au sein même des domaines. Il peut être établi au départ ou alors s’enrichir au cours de la démarche en fonction des questions qui se posent. L’important est qu’il soit partagé et validé par toutes les parties impliquées. Un désaccord sur le diagnostic ne permettra pas d’aboutir à un accord sur les solutions à envisager. Il est important de compléter et modifier le diagnostic jusqu’à ce que celui ci soit validé.

Au Ghana le diagnostic initial a été fait par les fonctionnaires, mais dans quelle mesure a-t-il été approprié par les Organisations paysannes et par les autres acteurs de l'inter-profession  ?

Au niveau de l'UEMOA, le manque de temps lié au calendrier politique n'a pas permis au processus de se développer réellement et notamment aux acteurs nationaux de partager et s'approprier les propositions issues de l'étude initiale concernant les grandes orientations de la PAU.

Dans le cadre de la concertation autour de la LOA au Mali, la difficulté était que chaque groupe d’acteurs parvienne à élaborer son propre diagnostic. Ainsi certains d'entre eux refusent de discuter et partager sur une thématique, craignant qu’on leur impose un diagnostic avant qu’ils n’aient conduit leur propre diagnostic. Ainsi le diagnostic partagé ne peut se faire d’emblée et doit se construire progressivement, il suppose donc des étapes.

Au Sénégal chacun des acteurs impliqués dans la concertation (OPA, ONG, élus, entreprises agro-alimentaires, consommateurs…) s’est organisé pour élaborer sa position du local, au régional et au national (à l'exception des bailleurs, pas de concertation !!)

3 La proposition et la validation des règles

Définir et faire valider les règles de la concertation au début du processus, c’est faciliter son déroulement par le cadre technique et relationnel qu’elles imposent. On peut rappeler ces règles à tout moment, si le besoin s’en fait sentir.

· La définition concertée des modalités d’information et de communication entre les parties. Plus l’information circule, mieux c’est. La question de la langue de la concertation, de la diffusion des débats et du texte proposé est centrale.

Au Sénégal, la contre-proposition de loi paysanne a été diffusée largement à la radio, lors de forum de presse, dans des écoles de recherches, la question du foncier objet de désaccord avec le gouvernement a fait l’objet de débat libre. Après modification et une fois votée et promulguée, la loi, a fait l'objet de traduction et de diffusion en liaison avec le CNCR. Enfin des atelier locaux à destination de certains acteurs ont été organisés, notamment avec les éleveurs.

Au Mali, le processus a fait l'objet d'une large diffusion auprès du public via des canaux adaptés comme la radio, des sketches, la télévision. En revanche, un obstacle de taille est que, faute de moyen, les documents n'ont pu être traduits dans les langues nationales.

A l'UEMOA; les débats se font en français, ce qui contribue quelque peu à la marginalisation d'un pays membre lusophone, comme la Guinée Bissau. Au Ghana les échanges se font en anglais excluant ceux qui ne maîtrisent que les langues nationales.

· La définition de la gestion du temps : la durée totale du processus, fréquence des rencontres, gestion du temps pendant les rencontres. Cette précision permet une meilleure visibilité du processus. Attention à ne pas être trop optimiste, la concertation prend du temps. Il arrive également que les processus de concertation soient soumis à un agenda politique qui conduit à court-circuiter une étape, bâcler un document et risque de remettre en cause la démarche dans son ensemble.

Le manque de moyen, le retard dans la mise à disposition des moyens peut faire capoter un processus, démobiliser les différents acteurs et dé-crédibiliser la démarche. Dans le cas de la LOA au Mali, le démarrage du processus prévu en mars n’a réellement débuté qu’en septembre. En outre pour des raisons de calendrier politique les concertations ont été arrêtées au 15 septembre, alors que des délais supplémentaires étaient demandés par la CNOP.

Au niveau de l'UEMOA, les contraintes de calendrier, assujetties à la date limite d'adoption de la PAU avant celle de la conférence des chefs d'Etat de décembre 2001, ont précipité le processus en réduisant les missions circulaires et les consultations des acteurs nationaux. Dans un tel contexte, les ateliers nationaux ont été organisés dans des délais très brefs et à des périodes peu propices à l'implication des pays.

4 La concertation pour aboutir à une proposition commune cohérente

Le cœur du processus concertation permet de passer du diagnostic initial à une proposition commune qui fera l'objet de décision. Pour cela, il nécessite la tenue de réunions regroupant l’ensemble des parties. On peut le décliner en plusieurs phases :

· La transmission des informations préalables : un résumé des activités réalisées en amont, la place et le rôle de l’animateur, les différentes parties en présence et leur légitimité, les règles d’animation proposées, le but et les principaux objectifs de la concertation.

· Le passage des positions (souvent incompatibles) des différentes parties aux besoins de chacune. C’est une phase cruciale et souvent délicate pour l’assistant technique impliqué qui doit user de toutes ses qualités.

Au Mali, la vision paysanne et la vision des fonctionnaires ont fait l'objet d'un rapprochement avant l'atelier national grâce au travail du comité de rédaction avec l'assistant technique.

· La rédaction du document final et sa validation peut être longues, car souvent chaque mot compte et peut-être discuté. La signature du document peut être l’occasion d’un événement permettant de communiquer plus largement.

Au Mali, la rédaction du document, a été animé par un comité de rédaction (membre du secrétariat technique) chargé du travail de synthèse, de re-formulation et de restructuration du document avec l'assistant technique. L'atelier national de validation rassemblant un très grands nombre de participants a permis de reprendre l'ensemble du texte par groupe de travail.

5 La concertation pour suivre la mise en œuvre d'une décision

La dernière étape concerne le mode de suivi de la mise en oeuvre d'une politique nationale ou sous régionale qui a fait l'objet d'une concertation et qui a été décidée à haut niveau.

Au Sénégal, où la LOASP a été votée et promulguée, la mise en œuvre se fait autour de deux priorités: la protection sociale des agriculteurs et la loi sur la réforme foncière et l'agro-pastoralisme. Un cadre de concertation a été mis en œuvre pour le suivi de la loi, au niveau national avec le conseil supérieur de la LOASP impliquant les Organisations Paysannes et au niveau régional, avec les conseils régionaux et avec les représentants régionaux des OP. (7 groupes thématiques: Un chef de file est désigné, par exemple sur la réforme foncière le chef de file est le DAPS et la commission est composée d'élus, de l'administration et des représentants d'OP. Sur la protection sociale des agriculteurs, le chef de file est le CNCR.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la PAU, l’UEMOA souhaite mettre en place un certain nombre de cadres de concertations : des cadres régionaux de concertation pour les filières prioritaires ; un Comité consultatif régional pour le suivi de la mise en œuvre de la PAU (un tel comité existe déjà pour la mise en œuvre de l’ECOWAP et il serait bon d’éviter les duplications) ; enfin un Comité régional de préparation des négociations internationales agricoles.

En conclusion

Trois grands cadres de la concertation dans les expériences africaines sont à distinguer:

1. la concertation autour de la définition d'une politique nationale, impliquant différentes échelles et thèmes constituant le cadre de la concertation;

2. la concertation autour de la définition d'une politique régionale, type UEMOA, impliquant des niveaux de décisions beaucoup plus larges et des modes de représentativité et de circulation de l'information particulièrement problématiques;

3. la concertation à l'échelle d'une filière, pour laquelle un tel processus est un moyen parmi d'autre de coordination entre acteurs et de leur renforcement.

Les principales différences constatées entre le dialogue territorial en France et les processus de concertation accompagnés par les assistant techniques en Afrique de l'Ouest sont:

· Le cadre du dialogue territorial est beaucoup plus restreint dans un contexte français, alors que les processus accompagnés par les assistants techniques s’inscrivent au niveau de différentes échelles allant du local, au régional, jusqu'au national, voire à l'international.

· Les acteurs des processus de concertations africains occupent une forte asymétrie de position dans un contexte de rapport de forces inégales, ce qui requiert des étapes supplémentaires avec un appui de ceux qui sont le plus mal positionnés dans le processus. Ce qui semble être moins le cas dans le dialogue territorial français.

· Enfin la décision ne fait souvent pas partie du processus qui se limite le plus souvent à l'élaboration concertée d'une proposition et que celle ci est par la suite soumise à décision à un autre niveau.
















� GEYSER: décrire le dialogue territorial…


� La concertation, c’est projeter ensemble. L’instance de concertation peut avoir un pouvoir de décision, mais attention, se concerter n’est pas systématiquement décider (contrairement à la négociation). La part de l’instance de concertation dans la prise de décision peut être variable. Consulter, c’est demander un avis, mais rester maître de la décision. On peut consulter juste pour voir (GEYSER)


� Rapport Solagral, 2003, PAU de l'UEMOA Aspects institutionnels et politiques)
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